
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 26 (1881)

Heft: (5): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Des projectiles de l'artillerie de campagne

Autor: Rochat, G.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-335602

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-335602
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 121 —

fois, dans la preparation d'une position defensive, je vis faire des
epaulements rapides; on avait place les avant-trains ä cöte de la
batlerie.

Quanl ä ce qui concerne le maleriel, les circonstances m'ont empeche
de faire une etude exaete des details. Ce qui me surprit, ce fut

de voir combien les chevaux avaient de peine ä tirer aussitöt que l'on
montait.

Ce materiel paraissait trop lourd pour les chevaux. Ces animaux,
du reste, hauts et etroits, sont peut-etre faits pour courir, mais ils
n'ont pas la force necessaire quand il faut porter une partie du poids
de la voiture, ainsi que le fönt ces beles laides et disproportionnees
que l'on attelle en particulier sur la place d'armes de Thoune; quand
il fallait traverser de petits fosses ä talus escarpes, la tele du timon,
entrainee par les chevaux de devant, venait piquer dans le talus d'en
face.

II n'y avait ni ligne de caissons, ni parc de division. On ne voyait
pas non plus ces longues colonnes d'approvisionnements qui, dans
nos manoeuvres, passent au milieu des troupes alors que l'action est
la plus chaude, pour porter ä ami et ennemi les vivres necessaires.
II me parait qu'en Prusse on estime que l'adminislralion qu'on voit
le moins et dont on parle le moins est la meilleure.

En finissant, je dois encore mentionner que les juges de camp
n'ötaient pas, comme chez nous, accompagnös d'un seul officier
d'ordonnance, mais avaient ä disposition plusieurs officiers d'etat-major
general et d'ordonnance; ils pouvaient ainsi etre parfaitement
renseignes sur tout ce qui est necessaire aux juges de camp.

Des projectiles de l'artillerie de campagne.
Unite ou Diversite

« Suivant la distance, le terrain, la position ou la nature du but
l'artillerie de campagne se sert de l'obus ou du shrapnel, ou passe
plusieurs fois pendant un meme tir de l'un ä l'autre de ces projectiles.

« Or les experiences faites sur toutes les places d'armes prou-
vent que l'effet du shrapnel est infiniment superieur ä celui de
l'obus et que le premier de ces projectiles est le seul dont on puisse
fairs usage avec succes contre des troupes dans loules les eventualites,

c'est-ä-dire quelles que soient leur i.ature et la formation dans
laquelle elles se trouvent.

« Cependant malgre cetle efficacite reconnue, l'emploi du shrapnel

est, dans la majorite des cas, subordonne ä celui de l'obus par
le fait que la fusee ä percussion seule permet de regier le tir
rapidement et avec exactitude. Avec des fusees ä temps celte Operation
est toujours longue, souvent tres difficile, parfois presque impraticable.

1 Numero de janvier 1881.
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« On pourrait remödier ä cet inconvenient en remplacant les obus
par des shrapnels munis de fusees percutantes; on aurait ainsi une
seule espece de munition, mais encore faudrait-il, suivanl les cas,
employer l'une ou l'autre des fusees. La simplification ne serait pas
bien grande.

« En adoptant au contraire une fusöe ä double effet, on ölimine les
inconvenients divers que nous venons de signaler et l'on rend
possible l'introduction du shrapnel comme projectile unique de l'artillerie

de campagne.
« Les avantages qu'on relirerait de cetle unification sont considerables

et nombreux. Pas n'est besoin de dire, par exemple, combien
le service technique et le remplacement des munitions seraient facilitös.

Pour ne parier que de l'effet du tir, indiquons les points
suivants :

« 1° L'emploi des projectiles est rendu plus independant de l'etat
du sol, attendu qu'on peut faire usage ä volonle de la partie fusante
ou de la partie percutante de la fusee ;

» 2° On peut facilement regier le tir contre des iroupos en marche
sans perdre un temps pröcieux ä executer un changement de
projecliles;

» 3° On peut verifier avec exactitude les dimensions de l'intervalle
et de la hauteur d'eclatement du shrapnel en tirant quelques coups
de contröle avec la fusee perculante ;

» 4° Si l'un des elements de la fusee venait ä ne pas fonctionner,
l'eclalement du projectile serait assure par le jeu de l'autre
partie. »

Telles sont, brievement rösumees, Ies opinions que soutient dans
la Schweizerische Zeilschrift für Artillerie und Genie l M. le capitaine
Bubin, directeur du laboratoire föderal de Thoune.

Nous ne voulons pas nier qu'il ne se trouve lä quelques idees
tres justes et que les avantages de la fusee ä double effet ne soient
entre aulres parfaitement indiques, mais nous ne saurions partager
les vues de l'honorable capitaine en ce qui concerne la possibilite
d'introduire le shrapnel comme projectile unique de Partillerie de

campagne. Sous ce rapport nous tenons ses conclusions pour inad-
missibles et nous allons essayer d'en demontrer le peu de valeur.

En premier lieu Pargumentation dont nous avons donne plus
haut le canevas nous parait pecher par la base. Quand on affirme
que l'effel du shrapnel esl superieur ä celui de l'obus, il ne peut
etre question que du shrapnel tire dans les conditions normales,
c'est-ä-dire avec une fusöe ä temps. Nous ne sachions pas que les
shrapnels eclalant au point de chute, sur le sol, donnent un nombre
d'atteintes superieur ou meme egal ä celui de l'obus. Jusqu'ä ce que
des experiences positives, qui restönt ä faire, nous aient sur ce point
dömonlrö notre erreur, nous persisterons ä croire que l'obus, quelle
que soit sa construetion intörieure, donne surtout ä de grandes
distances un resultat beaucoup plus favorable que le shrapnel muni
d'une fusee ä percussion. II suffit de comparer les charges d'eclate-
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ment de ces deux projectiles pour se convaincre qu'il doit en etre
ainsi. x

Quant ä la question du röglage du tir, nous posons en fait qu'em-
ployer dans ce but des shrapnels percutants serait desastreux ä tous
les points de vue. On sait döjä toute la difficultö qu'on eprouve ä

regier le tir avec des obus ä anneaux dont la faible charge d'eclatement

(140 gr.) produit un nuage de fumee si rapidement dissipe
qu'il faut une attention extremement soutenue pour faire des
observations exaetes. Que sera-ce avec des shrapnels contenant une
cinquantaine de grammes de poudre — En outre, le prix de revient
d'un obus simple renfermant une cliarge assez forte est d'environ
0 francs, tandis que celui d'un shrapnel en acier fondu, du nouveau
modele, muni d'une fusöe ä double effet, doit ascender ä un chiffre
trois ou quatre fois plus considörable. II nous parait donc qu'em-
ployer pour le röglage du tir un projectile plus cher et remplissant
beaucoup moins bien le but qu'on se propose d'atteindre, constitue
non-seulement une depense inutile, mais une eomplication plus
inutile encore.

En troisieme lieu, lorsque notre arlillerie de campagne aura ses
eoffres bourres de shrapnels, que fera-t-eile devant le moindre
obstacle A notre epoque la fortification joue un röle de plus en plus
important; sur les champs de bataille, les fossös de tirailleurs, les
tranchees, les emplacements de pieces surgissent de toute part. I!
faut que l'arliilerie de campagne puisse battre et detruire ces
ouvrages. Or le shrapnel ne le lui permet pas. L'obus ä anneaux
meme est insuffisant et souvent sans effel. Des experiences faites en
döcembre dernier dans le polygone de l'usine Krupp, ä Meppen,
ne laissent subsister aucun doute ä cet egard : « Contre des ouvrages

en terre, dit le compte rendu officiel, les obus ä anneaux ne
donnent que des rösultats medioeres ». Or si l'on considere qu'il
s'agissait de projectiles de 10 cm., d'une longueur de 4 calibres,
pesant 16 kil. et lances avec une vitesse initiale de 475 melres, on
comprendra que nous soyions encore plus seeptiques ä l'endroit de
nos modestes bouches ä feu.

Enfin les necessitös de la guerre obligent, dans un grand nombre
de cas, ä incendier des habitations, des fermes, des villages. Le
shrapnel, pas plus que l'obus ä anneaux, ne peul suffire ä
l'accomplissement de celte täche. Les Autrichiens en etaient bien persuadös
lorqu'en 1875 ils adopterent pour leur artillerie de campagne un
projectile spöcial rempli d'une composition incendiaire. II n'est pas
nöcessaire de recourir ä ce moyen : un obus simple, contenant une
forte Charge de poudre, esl tout ce qu'il nous faut; mais il est
indispensable de le posseder sous peine d'elre dans l'obligation de
renoncer parfois ä de serieux avanlages.

En resume, bien loin de croire qu'adopter le shrapnel comme
projeclile unique pour l'artillerie de campagne soit chose desirable
ou possible, nous sommes persuadös qu'on reconnailra la necessite
absolue d'introduire un troisieme projectile, ä savoir un obus simple
renfermant une forte Charge de poudre et destine aux trois emplois
suivants :
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1° Begier le tir;
2° Batire des ouvrages de campagne;
3° Incendier des habitations.
Du reste, hätons-nous de le dire, M. le capitaine Bubin reconnait

cette necessite et contribue ainsi lui-meme ä balire en breche son
propre ödifice; seulement il ne voudrait ces obus simples qu'en tres
petit nombre, et il les relegue, comme accessoires, dans les arriere-
trains des caissons. Nous pensons. au conlraire, qu'ils devraient
former une des parties essentielles de l'armement et que nos voitures
devraient en contenir une provision süffisante pour parer de la
facon la plus large ä toutes les eventualites.

G. Bochat, 1er lieut.

TIR FÖDERAL DE FRIBOURG EN 1881.

Le reglement pour Ie concours de sections est de la teneur suivante :

Art. 1er. Dans le but d'encourager et de faire progresser l'exercice
du tir, le comite d'organisation a decide d'introduire pour le Tir federal
de 1881 un concours de sections.

Le present reglement determine les conditions dans lesquelles il aura
lieu, ainsi que les dotations qui lui sont affectees.

Art. 2. Toutes les sociötös de tir, suisses et etrangeres, sont admises ä
participer ä ce concours aux conditions indiquees dans les articles 3 et
4 du present reglement.

Art. 3. Chaque societe, en s'inscrivant, devra remettre un ötat nominatif

de tous ses membres actifs au 31 döcembre 1880.
Sont consideres comme tels tous les soeiötaires qui, dans le courant

de l'annee 1880, auront pris part ä un ou plusieurs exercices et y auront
tirö 50 cartouches au moins.

Tous les soeiötaires qui voudront prendre part au concours de la section

devront etre domiciliös, pour les societes suisses, dans le canton et,
pour les societes etrangeres, dans la localite oü la societe a son siege.

Cet etat nominatif est exige uniquement dans le but de pouvoir etablir
le facteur « partieipation » (art. 7) et non point pour empöcher des
membres nouvellement regus ou meme des membres passifs de prendre
part au concours. II sera aecompagne d'une döclaration officielle attes-
tant que le nombre des membres actifs indiques est conforme aux registres

et contröles de la societe.
Le comite de Tir (section du concours de sections) se reserve en outre

le droit de se faire produire les registres et contröles indiquös ci-dessus
et de les confronter avec les ötats remis.

La liste des societes, ainsi que l'etat des membres de chaeune d'elles,
prenant part ä ce concours, seront publies dans les journaux et en
particulier dans le « Teil » au für et k mesure des inscriptions. Cette liste
sera de meme affichee dans le stand pendant toute la duree du tir.

Art. 4 Le 30% des membres actifs d'une societe au moins doit
participer au concours, et le nombre des tireurs d'une section ne peut etre
införieur A quinze.

Le möme tireur ne peut prendre part qu'au tir d'une seule section.
S'il fait partie de plusieurs sociötös, il devra opter pour l'une d'elles et
il sera portö en deduetion dans les autres pour la fixation du 30°/o
ci-haut indiquö.
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